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REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Article premier : Objet et étendue de la consultation

1.1 - Objet de la consultation

La présente consultation concerne : «La conception et l’exécution graphique, le suivi de fabrication de la communication et fabrication offset des documents de communication 2010 2011 pour l’Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse » 
 
· Lieu(x) d’exécution : AVIGNON
1.2 - Décomposition de la consultation

Les prestations sont réparties en 2 lots désignés ci-dessous :
	Lot
	Désignation

	1
	Conception , exécution graphique, et suivi de fabrication de la communication 2010 2011 de l’université d’Avignon et des pays de Vaucluse

	2
	Fabrication offset des documents de communication papier 2010 2011 de l’université d’Avignon et des pays de Vaucluse


Chacun des lots fera l’objet d’un marché séparé. Les candidats pourront présenter une offre pour un ou plusieurs lots.
1.3 - Conditions de participation des concurrents

L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire, sauf lorsque le montant est inférieur à 600  Euros T.T.C. 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire du marché.
1.4 - Nomenclature communautaire

La ou les classifications principales et complémentaires conformes au vocabulaire commun des marchés européens (CPV), par lot sont :
	Lot
	Classification principale
	Classification complémentaire

	1
	Services de conception graphique. (79822500)
	

	2
	Services d’impression. (79810000)
	


Article 2 : Conditions de la consultation

2.1 - Durée du marché - Délais d’exécution
Le délai d’exécution démarrera à réception de la notification selon le calendrier défini par le service communication de l’université d’Avignon et des pays de vaucluse.

2.2 - Variantes et Options

· Variantes

Les concurrents doivent présenter une offre entièrement conforme au dossier de consultation (solution de base).

Mais ils peuvent également présenter, conformément à l’article 50 du Code des marchés publics, une offre comportant des variantes respectant les exigences minimales visées par les dispositions du cahier des charges et de ses éventuelles pièces annexes.
· Options

Chaque candidat devra obligatoirement faire une proposition pour chacune des options définies dans le CCP. 

2.3 - Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.
2.4 - Mode de règlement du marché et modalités de financement
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.
2.5 – Conditions particulières d’exécution

Cette consultation ne comporte aucune des conditions particulières d’exécution visées par l’article 14 du Code des marchés publics.

Aucune prestation n’est réservée au profit d’entreprises ou d’établissements visés par l’article 15 du Code des marchés publics.
Article 3 : Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation contient les pièces suivantes : 

· Réglement de consultation (R.C)

· Acte d’engagement et ses annexes (A.E)

· Cahier des Clauses Particulières (C.C.P) 

1) Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : 

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat.

Il est remis sur place auprès du service Marchés ou adressé par courrier sur demande écrite des candidats (courrier, fax ou Mail), auprès de :

Université D’Avignon et des Pays du Vaucluse

service achats-marches

Case 36 
74, rue Louis Pasteur

84 029 Avignon cedex 1

Tél : 04.90.16.28.28 ou 28 42
Fax. 04.90.16.25.89
Les candidats peuvent aussi demander la transmission du dossier de consultation ainsi que d’éventuels documents complémentaires sur un support physique électronique à l’adresse suivante : service-achats@univ-avignon.fr
Article 4 : Présentation des offres et conditions particulieres.
Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française.

Elles seront exprimées en EURO.
Renseignements concernant la situation propre du prestataire de services et renseignements et formalités nécessaires pour l'évaluation de la capacité économique, financière et technique minimale requise en vue de la sélection des candidatures (Application des articles 43, 44, 45, 46 et 52 du code des marchés publics) : 

1. Critères de sélection des candidatures : 
Les candidats devront à l'appui de leur candidature joindre les documents suivants : 

 - Une déclaration sur l'honneur, dûment datée et signée par le candidat ou renseigner la rubrique I du DC5 Déclaration du candidat pour justifier : 

· qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales, 

· qu'il n'a pas fait l'objet d'une interdiction de concourir aux marchés publics, 

· qu'il n'a pas fait l'objet au cours des cinq dernières années d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L.324-9, L.324-10, L341-6, L125-1 et L.125-3 du code du travail 

· Les documents ou attestations figurant à l'article R-234-4 du code du travail 

· Une attestation d'assurance en responsabilité civile 

1. Situation juridique - références requises : 
- Justification de l'inscription au registre de la profession ou du commerce le cas échéant 

1. Capacité économique et financière - références requises : 
· Une déclaration sur l'honneur, dûment datée et signée par le candidat, indiquant que celui-ci n'a pas fait l'objet d'une liquidation judiciaire ou d'une faillite personnelle ; 

· Si le candidat fait l'objet d'une procédure de redressement judiciaire ou d'une procédure équivalente, la copie du jugement attestant que le candidat est autorisé à poursuivre son activité pendant la durée du marché. 

· Une déclaration relative au chiffre d'affaire global et le chiffre d'affaire concernant les services visés par le marché, réalisés au cours des trois derniers exercices. 

· Déclaration indiquant les effectifs du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années. 

· Une liste de prestations similaires aux travaux demandés dans ce marché 

1. Référence professionnelle et capacité technique - références requises : 
· Présentation d'une liste des principaux services fournis au cours des trois dernières années. 

4.1 - Documents à produire

Chaque candidat aura à produire un projet de marché comprenant les pièces suivantes, datées et signées par lui :

· DC4 (lettre de candidature) dûment renseignée et signée par la personne habilitée a engager la société 
· DC5 (déclaration du candidat) et notamment les rubriques A-B-C-D1-D2-E1-E2-F-H-I et J dûment renseignée et signée par la personne habilitée a engager la société 

· DC 6 (Déclaration relative à la  lutte contre le travail dissimulé) dûment renseignée et signée par la personne habilitée a engager la société 

· Si le candidat fait l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une procédure équivalente, la copie du jugement attestant que le candidat est autorisé à poursuivre son activité pendant la durée du marché.
· Les renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et financières du candidat :
· Présentation d’une liste des principaux services fournis au cours des trois dernières années, indiquant notamment le montant, la date et le destinataire public ou privé ;
· L’Acte d’Engagement (AE) et ses annexes ; compléter et signé par la personne habilitée a engager la société 

· Le Cahier des Clauses Particulières (CCP) : cahier ci-joint à accepter sans modification, signée par la personne habilitée a engager la société 

· Afin d’optimiser l’analyse des offres, les candidats fourniront les échantillons, maquettes ou prototypes selon les dispositions suivantes : 
 Lot 1 : Il est demandé aux candidats d’accompagner leur offre d’une maquette de style 

NOTA : L’attention des candidats est attirée sur le fait que s’ils veulent renoncer aux bénéfices de l’avance prévue au cahier des clauses particulières, ils doivent le préciser à l’acte d’engagement.
Article 5 : Jugement des offres
Le jugement des offres sera effectué dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique selon les critères indiqués ci-dessous et pondérés de la manière suivante : Critères de sélection des offres : 

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères ci dessous et de leur pondération :
Lot n° 1 : 
Des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 

	50 
	% 
	Originalité, esthétique 

	30 
	% 
	Prix 

	20 
	% 
	Délais et planning 


Il est demandé aux candidats d'accompagner leur offre d'une maquette de style comprenant un exemple de couverture Agenda-Guide, un exemple d'une page intérieure Agenda-Guide et un exemple d'affiche Journée Portes Ouvertes. 

Lot n° 2 : 
Des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 

	50 
	% 
	Prix 

	35 
	% 
	Délais et planning 

	15 
	% 
	Normes environnementales 


Il est demandé aux candidats de fournir un Bon à tirer papier dans la journée (critère « Délais et planning ») 

Il est demandé aux candidats de justifier de leur capacité à respecter les normes environnementales (« Critère Normes environnementales ». Label Imprim'vert à minima, normes ISO 14 0001) 

L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats et attestations des articles 46-I et 46-II du Code des marchés publics. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 8 jours.

Article 6 : Conditions d’envoi ou de remise des plis

6.1 – Transmission sous support papier

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions :
Offre pour :
MARCHE COMMUNICATION 2010 2011
Lot nº.......... 
NE PAS OUVRIR
Ce pli doit contenir les pièces de l’offre définies à l’article 3 du présent document et devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé avec avis de réception postal, parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante :

Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse

Service Achats-Marchés

M. Philippe ADRIAN

74, Rue Louis Pasteur

Case 36
Bureau  2 W 67
84029 Avignon CEDEX 1 
Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus ; ils seront renvoyés à leurs auteurs.
6.2 – Transmission électronique

Aucune transmission électronique n’est autorisée pour cette consultation.
Article 7 : Renseignements complémentaires

7.1 - Demande de renseignements

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir une demande à :

	Renseignement(s) administratif(s) :
Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse

Service Achats-Marchés

74, Rue Louis Pasteur

Case 36
84029 Avignon CEDEX 1 

Véronique KHALIFAT

Tél : 04 90 16 28 28 ou 28 42
Fax : 04.90.16.25.89 
	Renseignement(s) technique(s) :
Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse

Cellule Communication

74, Rue Louis Pasteur

84029 Avignon CEDEX 1 

Raphaël ROTH

Tél : 04 90 16 25.55

Fax : 04.90.16.25.78 


Une réponse sera alors adressée, par écrit, en temps utile à toutes les entreprises ayant retiré le dossier.
7.2 - Documents complémentaires

Sans objet.
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